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SEANCE DU 10 MARS 2014

Délibération n° D-2014-92

Réseaux d'électricité et de gaz - Constitution de servitudes -
Autorisation de signature des actes authentiques

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN,
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Madame
Delphine PAGE, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe
POIRIER,  Madame Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas  MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE,
Monsieur Jean-Louis SIMON, Madame Pilar BAUDIN, Monsieur Frank MICHEL, Madame Annie
COUTUREAU,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Monsieur  Denis
THOMMEROT,  Madame  Annick  DEFAYE,  Madame  Nicole  IZORE,  Monsieur  Hüseyin  YILDIZ,
Monsieur  Jean-Pierre  GAILLARD,  Monsieur  Bernard  JOURDAIN,  Monsieur  Gérard  ZABATTA,
Monsieur Patrick DELAUNAY, Madame Julie BIRET, Madame Gaëlle MANGIN, Madame Sylvette
RIMBAUD, Monsieur Alain BAUDIN, Madame Dominique BOUTIN-GARCIA, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur  Marc  THEBAULT,  Monsieur  Jérôme
BALOGE, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Elsie COLAS, Monsieur Michel PAILLEY, Monsieur
Aurélien  MANSART,  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame  Virginie  LEONARD,  Monsieur
Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Delphine PAGE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Maryvonne ARDOUIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel GENDREAU

Excusés :

Madame Blanche BAMANA.



CONSEIL MUNICIPAL DU   10 mars 2014
Délibération n° D-2014-92

Direction Patrimoine et Moyens Réseaux d'électricité et de gaz - Constitution de 
servitudes - Autorisation de signature des actes 
authentiques

Monsieur Frank MICHEL, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

La Ville de Niort est régulièrement sollicitée par les fournisseurs d’électricité et de gaz pour la pose, le
renouvellement ou l’enterrement de câbles d’alimentation ainsi que pour l’installation de nouveaux postes
de distribution sur des propriétés de la collectivité.

Ces installations, listées ci-après, constituent des servitudes de passage (et créent ainsi un droit réel), qui
doivent faire l’objet d’un acte établi devant notaire et publié au service de la publicité foncière.

ADRESSE
REFERENCE
CADASTALE

TYPE DE SERVITUDE OPERATEUR

Boulevard de l’Atlantique DP 108-196-
DN 300-298-
322-326

Renouvellement du réseau souterrain 
moyenne tension

ERDF

Avenue de La Rochelle 
et rue Laurent Bonnevay DN 145 – 

155
Renouvellement câble souterrain 
moyenne tension

ERDF

Rue Maurice Chevalier
Rue Marcel Cerdan
Rue Montaigne

BE 250 – 256
BE 254
BC 199

Renouvellement de câbles souterrains 
moyenne tension

ERDF

Rue d’Antes KL 222 Ligne électrique souterraine basse 
tension

GEREDIS

Parking avenue de La Rochelle 
(commune de Bessines)

AM 256
Installation d’un poste de distribution 

ERDF

147 rue du Clou-Bouchet DN 242-326 Mise en place d’un poste de 
transformation électrique

ERDF

147 rue du Clou-Bouchet DN 242-326 Ligne électrique souterraine 230-
400V/15KV – Alimentation branchement
240KVA Groupe Scolaire Jean Zay

ERDF

Rue des Fiefs DE 377
Alimentation basse tension

ERDF

Place du Temple BR 318 Renouvellement branchement gaz du 
Temple

INEO GDF
SUEZ



Rue de la Croix des Pèlerins LH 47 Création d’un poste de distribution 
publique rue de la Croix des Pèlerins

ERDF

Rue de la Croix des Pèlerins LH 47
Ligne électrique souterraine 15KV

ERDF

Rue de Pythagore KW 59-62 Ligne électrique souterraine 380-400V –
Extension réseau basse tension 
alimentation CDA

ERDF

Rue Pied de Fond EK 75-76 Renouvellement réseau électrique 
souterrain haute tension 

INEO

Square Madame de Maintenon ED 411-412 Ligne électrique souterraine 380-400V-
extension réseau basse tension

ERDF

Rue Laurent Bonnevay DP 202-203-
205

Déplacement d’1 câble basse tension 
dans le cadre de l’ORU

ERDF

Rue Laurent Bonnevay DP 223 Déplacement de 2 câbles basse tension
dans le cadre de l’ORU

ERDF

2-4 rue Pierre Suffren BH 576-988-
1026 Déplacement de réseau basse tension

ERDF

Rue Pieter Bruegel BH 1025-
1026

Ligne électrique souterraine 380-400V –
Extension réseau basse tension

ERDF

Rue de l’Yser DL 1323 Renouvellement des réseaux et des 
branchements gaz

GRDF

Cour du Petit Village de Ribray BH 957-958-
540-541-542-

577
Ligne électrique souterraine 230/400V 
et pose de câble réseau

ERDF

Rue Georges Méliès BE 351
Ligne électrique souterraine 230/400V

ERDF

Impasse de l’Abbaye DZ 313 Ligne électrique souterraine basse 
tension

GEREDIS

Avenue Pythagore KW 59-62 Ligne électrique souterraine 380-400V –
alimentation d’un branchement 119 KVA
Maison de l’Expérimentation

ERDF

75 avenue Saint-Jean d’Angély EN 423 Remplacement de l’ancien réseau 
électrique aérien

ERDF

105 avenue Saint-Jean d’Angély EN 507 Remplacement de l’ancien réseau 
électrique aérien

ERDF

Rue Jean de La Fontaine DR 684-686
Ligne électrique souterraine 230/400V

ERDF

82 rue de la Terraudière CT 307
Résorption de fils nus

ERDF

18 allée des Lilas CW 255 Remplacement du réseau de 
distribution aérien

ERDF

Rue Laurent Bonnevay DP 223-220 Ligne électrique souterraine 230/400V ERDF



113 avenue de La Rochelle DM 493 Remplacement de l’ancien réseau 
électrique aérien

ERDF

4 rue des Papillons CK 425
Implantation d’un support électrique

ERDF

Rue Jules Siegfried DP 223
Pose de câble réseau souterrain

ERDF

Rue du Galuchet KY 93 Installation d’un poste de distribution 
publique d’énergie électrique

GEREDIS

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les servitudes listées dans le tableau précédent ;

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les actes authentiques relatifs à ces différentes 
servitudes ;

- préciser que les frais d’acte sont à la charge des fournisseurs d’électricité ou de gaz.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjoint délégué

Signé

Frank MICHEL 


